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1 Amendement no1 déposé par Mme
Véronique Jamoulle et M. Marc Elsen

Article 3

A l’article 3, alinéa 3, il est proposé d’ajouter
les mots « des réseaux de l’enseignement subven-
tionné » entre les mots « pouvoir organisateur »
et « ne peut ».

Justification

Sans cet ajout, l’enseignement organisé par la
Communauté française est exclu du PPP lorsque
le bâtiment concerné a été transféré à une SPABS
(société publique d’administration des bâtiments
scolaires).

L’amendement dont question permet donc de
remédier à cette situation.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Willy Borsus
et M. Marcel Cheron

Article 16

L’article 16 est supprimé.

Justification

De l’avis du ministre du Budget, le fonds
« Ecureuil » n’est pas en mesure d’assurer les mis-
sions que lui confie cette disposition.


